
 

 

 

 

 

 

 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL DE LIGUE 
 

Date 16 juin 2023 Lieu Visio conférence 

Présents 

Mesdames Claudia CHAUDRIN RABOTEUR, Sylvia SERMANSON,  

Messieurs Jean DARTRON, Lucien GALVANI, Gérard PINSON, Jocelyn MARTIAL, Éric 
NESTAR, Guy MANETTE, Victoire RAMLALL, Bruno EDOM, Teddy FLEREAU, Jean 
Charles ALCOOL, Rodrigue SAINT-VAL, Yohann SELBONNE, Thierry COLOMBO, 
Philippe MAQUIABA 

Excusés Catherine AZEDE,  

Absents  

Assistent Fabrice THOMAS BABEL, Franck LOUIS 
 

 

Ouverture de la séance à 19h10   

Le Président ouvre la séance et remercie l’ensemble des membres pour leur présence à ce Conseil de 
Ligue et demande au Secrétaire Général de donner lecture du premier point à l’ordre du jour. 

Premier point à l’ordre du jour : Présentation de la note de cadrage relatif au format des compétitions 

séniors H : Foot à 11, Futsal, Beach Soccer. (T. FLEREAU)  

Le Secrétaire Général Adjoint (SGA) T. FLEREAU donne lecture des différents projets de notes de 
cadrage. La Vice-Présidente S. SERMANSON insiste sur le fait que les documents doivent être les plus 
précis possible afin de ne pas laisser la place à l’interprétation, ce qui permettra d’éviter des litiges 
lors de la saison à venir.  

Le Secrétaire Général Adjoint T. FLEREAU rappelle qu’il s’agit d’une note de travail qui sera remise à 
la CRRTR, et que le CDL aura à relire et à valider, lors d’un prochain CDL, les versions définitives des 
propositions de règlements qui seront soumises au vote lors de l’Assemblée Générale ordinaire à 
venir. 

Après échanges, débats et amendements, les notes de cadrage des différentes compétitions sont 
validées à l’unanimité des membres présents. Le CDL demande du directeur de circulariser, pour 
ultime validation, les notes de cadrage une fois celles-ci actualisées par le SGA T. FLEREAU. 

Le Président remercie les membres du CDL pour la qualité des débats et des échanges et se félicite 
que l’objectif qui consistait à proposer une compétition régulière de Beach-soccer soit atteint. 



 

 

 

 

 

 

Le Président remercie les membres du CDL pour la qualité des débats et des échanges et demande au 
secrétaire général de donner lecture du prochain point à l’ordre du jour. 

Deuxième point à l’ordre du jour : Présentation de la note de cadrage relatif au format des 
compétitions séniors F : Foot à 11, Futsal. (T. FLEREAU)  

Le Secrétaire Général Adjoint (SGA) T. FLEREAU donne lecture des différents projets de notes de 
cadrage. C. RABOTEUR s’interroge sur le fait qu’il y ait peu de questions suscitées par le sujet, et que 
le règlement de la coupe de France féminine n’ait pas été abordé. Le Président précise que les 
règlements des compétitions féminines sont moins complexes car les championnats féminins sont 
encore sur un seul niveau. Il espère que le développement constaté sur le football féminin amènera 
très rapidement le CDL à proposer plusieurs niveaux de compétitions dans les saisons à venir. Pour ce 
qui est de la Coupe de France, il rappelle qu’il s’agit d’une compétition nationale et concernant la 
phase inter-régionale elles seront proposées par la FFF.  

Les notes de cadrage des différentes compétitions sont validées à l’unanimité des membres présents. 
Le CDL demande du directeur de circulariser, pour ultime validation, les notes de cadrage une fois 
celles-ci actualisées par le SGA T. FLEREAU. 

Le Président remercie les membres du CDL pour la qualité des débats et des échanges et demande au 
Secrétaire Général de donner lecture du prochain point à l’ordre du jour. 

Troisième point à l’ordre du jour : Présentation de la note de cadrage relatif au format des 
compétitions jeunes : U13 à U19 (G. MANETTE)  

Le Vice- Président G. MANETTE donne lecture des différents projets de notes de cadrage des 
compétitions de jeunes. Il indique qu’une erreur s’est glissée sur le format des compétitions U19 qui 
sera rectifiée sur la version validée par le CDL.   

Les notes de cadrage des différentes compétitions sont validées à l’unanimité des membres présents. 
Le CDL demande du directeur de circulariser, pour ultime validation, les notes de cadrage une fois 
celles-ci actualisées par le VP G. MANETTE. 

Le Président remercie les membres du CDL pour la qualité des débats et des échanges et demande au 
secrétaire général de donner lecture du prochain point à l’ordre du jour. 

Quatrième point à l’ordre du jour : Présentation du Rétroplanning de fin de saison (S. ZAMORE) 

En l’absence de S. ZAMORE, le SGA T. FLEREAU donne lecture du rétroplanning de fin de saison qui 
est particulièrement chargé pour les jours à venir en raison des finalités des compétitions de jeunes 
et des finales des championnats de fustal femme et homme.  

Le Président appelle à la mobilisation de toutes et de tous afin d’être sur ces moments importants 
pour la vie de la Ligue. 



 

 

 

 

 

 

Le CDL remercie le SGA T. FLEREAU et prend note des informations données.  

Le Président demande au secrétaire général de donner lecture du prochain point à l’ordre du jour. 

Cinquième point à l’ordre du jour : Validation de la date prévisionnelle de l’AGO de fin de saison 
(Secrétaire Général)  

Après avoir rappelé l’objet de cette AGO de fin de saison, le Secrétaire Général propose la date du 6 
Août 2023 à 9H00 pour la tenue de l’AGO. Il partage les difficultés que nous rencontrons à trouver une 
salle nous permettant de tenir nos travaux. Plusieurs membres du CDL proposent leur concours sur ce 
point afin de le solder rapidement. Le Président remercie les membres du CDL pour leur proposition.  

La date proposée par le Secrétaire Général est validée à l’unanimité des membres présents. 

Le Président demande au Secrétaire Général de donner lecture du prochain point à l’ordre du jour. 

Sixième point à l’ordre du jour : Point sur les créances clubs (Directeur) 

Le directeur fait un point d’étape à J-15 de la clôture de la saison sur l’état des créances des clubs. Il 
en ressort que de nets progrès ont été réalisés sur les dernières semaines notamment avec le 
concours des membres du CDL qui sont dans la commission des finances et qui se sont mobilisés pour 
rencontrer certains clubs. Toutefois certaines situations restent extrêmement compliquées et n’ont 
pas du tout évoluées. Il appartiendra au CDL de se prononcer lors de l’inter-saison sur le sort de ces 
clubs. La Vice-Présidente S. SERMANSON propose de mener une ultime action de conciliation envers 
ces clubs dans les prochaines semaines avant que le CDL ne se statut sur leur sort. La proposition est 
validée par l’ensemble des présents et le Président rappelle l’enjeu pour notre Ligue de mener ce 
dossier à son terme et à bien. Le Vice-Président Ph MAQUIABA indique qu’il ne faudra pas hésiter à 
prendre des décisions radicales si cela s’avère nécessaire. Le Secrétaire Général souligne le travail 
fourni par la Commission Régionale des Finances (composée de R. SAINT-VAL, G. MANETTE et L. 
GALVANI) qui rencontre depuis trois semaines les Présidents des clubs. Ces rencontres se déroulent 
dans un très bon esprit, et doivent être pérennisée pour éviter la dérive des créances.    

Le CDL remercie le directeur et prend note des informations données.  

Le Président demande au secrétaire général de donner lecture du prochain point à l’ordre du jour. 

Septième point à l’ordre du jour : Retour sur l’Assemblée Générale de la FFF et de la LFA (Président) 

Le Président rend compte de l’AG FFF et de l’AG de la LFA qui se sont déroulées dans un bon climat. Il 
précise que la proposition de modifications des RGFFF présentée par la Guadeloupe (dispense du 
caché de mutation pour les jeunes issus du CERFA qui vont poursuivre leurs études dans l’hexagone), 
a été votée. Il indique aussi que ce temps a donné lieu à des échanges avec la FIFA durant lesquels 
nous avons avec les autres Ligues du bassin pu exposer nos problématiques et nos ambitions. 

 

 



 

 

 

 

 

Le CDL remercie le Président et prend note des informations données.  

Le Président demande au secrétaire général de donner lecture du prochain point à l’ordre du jour. 

Huitième point à l’ordre du jour : Questions diverses  

• Le Président profite de la présence du Trésorier R. SAINT VAL qui accompagne la sélection A 
pour l’interroger sur l’état des troupes.  
Le Trésorier R. SAINT VAL précise que le groupe vit bien et travaille bien et que tous sont 
mobilisés vers l’objectif de la qualification au tour principal de la Gold Cup.  

Le CDL remercie Le Trésorier R. SAINT VAL et prend note des informations données.  

• Le Secrétaire Général passe la parole à G. PINSON qui évoque les prochaines déplacements 
des sélections de jeunes et le fait qu’il faille désigner les chefs de délégations parmi les 
membres du CDL. Après échanges et débats sont retenus : C. RABOTEUR pour le 
déplacement des U14 F et Eric NESTAR pour le déplacement des U15G  

 

 L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 23h15. 

 

 


